
d'individus appartenant à ces groupes en vue• dé leur garantir,' dans: des conditions 
d'éaalité, le plein exercice des droits de rhornme. et  des .fibertés- fondamentales. Ces 
mesures ne pourront en aucun cas avoir pour effet le maintien de .droits inégaux ou 
distincts pour les divers groupes raciaux, une fois: atteints les objectifs auxquels elles 
répondaient. 

Les Etats parties condamnent Spécialement la ségrégation raciale et rapartheid 
et eengagent à prévenir, à interdire et à éliminer sur les territoires relevant de leur 
juridiction toutes les pratiques de cette nature. 

Les-  États parties condamnent tonte propagande et toutes organisations qui 
einspirent d'idées ou de théories fondées sur la supériorité d'une race ou d'un 
groupe de personnes d'une certaine couleur ou d'une certaine origine ethnique, où qui 
prétendent justifier ou encourager toute forme de haine et de discrimination raciales. 
ils eengagent à adopter immédiatement des mesures positives destinées à éliminer 
toute incitation à une telle discrimination, ou tous actes de discrimination, et, à cette 
fin, tenant compte des principes formulés dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme et des droits expressément énoncés à r article 5 de la présente .  Convention, 
ils  s'engagent notamment:  

a) A déclarer délits punissables par la loi toute diffusion d'idées. fondées sur 
la supériorité ou la haine raciale, toute incitation à la discrimination raciale; ainsi 
que tous actes de violence, ou provocation à de tels actes, dirigés contre toute 
race ou tout groupe de personnes _d'une autre couleur nu d'une autre 
origine ethnique, de même que toute assistance apportée à des activités 
racistes, y compris leur financement; 

b) à déclarer illégales et à interdire les organisations ainsi que les activités dc 
propagande organisée et tout autre type d'activité de propagande qui incitent 
à la discrimination raciale et qui l'encouragent et à déclarer délit punissable 
par loi la Participation à ces organisations nu à ces .activités; 	• 
à ne pas permettre aux autorités publiques ni aux institutions publiques 
nationales ou locales, d'inciter à la discrimination raciale ou de l'encourager. 

ARTICLE 5, 

Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de le 
présente Convention, les États parties S'engagent à interdire et à éliminer lo 
discrimination raciale sous toutes ses formes et à garantir le droit de chacun à 
l'égalité devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou 
ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants: 

a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et tout autre organe 
administrant la justice; 

b) droit à la sûreté de la personne et à la protection de l'État contre les voies 
de fait ou les sévices de la. part, soit de fonctionnaires du gouvernement 
soit de tout individu, groupe ou institution; 

c) droits politiques, notamment droit de participer aux élections -- de vote) 
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